
À partir de 
1972, en 
raison des 
odeurs 
chimiques 

pestilentielles dégagées 
par le site Gerber et 
répandues dans la vallée, 
l’Association alerte les 
services de l’Etat, les 
ministres, les députés, 
conseillers généraux, la 
télévision et autres 
médias.

Le 17 décembre 1972, une émission télévisée de l’ORTF « La France défigurée » 
dénonce ce scandale : M. Daniel Ozanne, Président-fondateur de notre 
Association,  interviewé, exprime les inquiétudes et les préoccupations de la 
population.

Le Parisien libéré du 14 mai 1991 titrait : 
« Sermaise, le village le plus pollué de France ».

La population locale est choquée, des pétitions 
circulent.

Les représentants de Sermaise Environnement 
s’impliquent lors des opérations de dépollution 
limitée du site.

Une Commission locale d’information (CLI) est créée à cet effet.

L’Association exige sans succès la dépollution totale du site et l’information 
régulière de la population dans le cadre de réunions publiques. 
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